
Comptabilité - Exercice 1993 - Transferts de crédits

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les transferts à
intervenir en dépenses et recettes d’investissement et d’approuver ceux intervenus en dépenses de
fonctionnement depuis le 23/09/1993 jusqu’au 28/10/1993 inclus.

Ces opérations, qui sont sans incidence sur la masse des dotations budgétaires de la commune,
sont regroupées dans les tableaux ci-après :
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1) (118 000 F + 42 000 F = 160 000 F) Crédits nécessaires à l’achat d’un micro pour le contrôle 
de la rétro-conversion des notices des bibliothèques (100 KF) et au câblage correspondant (60 KF).

2) (665 000 F + 190 000 F = 865 000 F).

- répartition des crédits d’équipements sportifs centralisés à la DGST dans le cadre du plan de
relance de la Ville :

. travaux de mise en conformité des treuils, stop chute… 100 000 F

. reprise de joints carrelage à la piscine de Chalezeule  130 000 F

. réfection cheminées au gymnase Clairs-Soleils 30 000 F

. remplacement des vitrages au gymnase Jean Zay 25 000 F

. réfection étanchéité et isolation thermique au gymnase Malcombe 420 000 F

. confection d’un sas au gymnase Malcombe 35 000 F

. aménagement mezzanine au gymnase Denfert Rochereau 40 000 F

. clôture à la piscine Chalezeule 60 000 F
-------------
840 000 F

- confection d’une estrade pour la presse au Palais des Sports 15 000 F

3) Crédits nécessaires au règlement du solde de l’achat de 96 horloges d’édifices à M. SILAN
(118 534 F + 32 000 F = 150 534 F) - Coût total de l’achat : 1 200 KF dont part Ville 450 KF.

4) Action promotion pour le ravalement de façades.

5) Crédits nécessaires au règlement de la première échéance du prêt du Crédit National réalisé
en septembre 1993.

6) Crédits nécessaires à l’achat d’un contrôleur de carrefour (110 000 F + 50 000 F).

M. JACQUEMIN : J’avais souhaité dans une précédente séance du Conseil Municipal qu’il y ait
une petite note d’explication sur les transferts de crédits que vous sollicitiez. Elle a été faite pour les
chapitres investissement, mais jamais pour les chapitres fonctionnement. Cela ne met pas toujours en
cause des sommes très importantes, j’en conviens, mais c’est un souhait que je réexprime.

M. LE MAIRE : Je comprends votre souhait mais est-ce que cela a un grand intérêt de demander
à nos services d’indiquer pourquoi on transfère du chapitre 903.2161 au chapitre 903.232 une
somme de 10 000 F, je prends cet exemple parmi d’autres. Il faudrait donc vous faire une note sur
chacune des lignes ? Je fais largement confiance aux services concernés qui opèrent simplement ces
transferts à la fin de l’année en fonction des demandes des services et des besoins à satisfaire. Pour
reprendre l’exemple déjà cité, comme on n’a pas besoin de 10 000 F pour les œuvres d’art, on les
transfère dans des travaux de bâtiment pour le Musée. Cela me paraît tout à fait logique. Si vous
souhaitez quelques explications pour les cas qui apparaissent un peu illogiques ou exagérés, je veux
bien mais je ne demanderai pas à mes services de faire cet exercice fastidieux sur l’ensemble des
transferts.
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M. JACQUEMIN : Je ne veux pas compliquer la vie des services, Monsieur le Maire, ni
demander des notes ou des commentaires importants, mais pourrait-on convenir qu’au-delà d’un
certain montant, 30 000 F ou 50 000 F, des explications nous soient données sur la nature du
transfert ? C’est simplement aussi pour rendre plus lisible le tableau que vous nous soumettez.

M. LE MAIRE : D’accord. A partir de 50 000 F, des explications sommaires seront portées sur le
rapport.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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